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Régie de l'énergie - Dossier R-3552-2004

Demande d’approbation du budget 2005 du Plan global d’efficacité énergétique d’Hydro-Québec Distribution.
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Régie de l'énergie - Dossier R-3550-2004

Plan d'approvisionnement 2005-2014 d’Hydro-Québec Distribution

FICHE TECHNIQUE

SUJET D'INTERVENTION No. 4 :

LE PLAN D'APPROVISIONNEMENT DES RÉSEAUX AUTONOMES (2005-2014)
1.
OBJET, MOTIFS À L'APPUI DE LA DEMANDE D'INTERVENTION SUR LE SUJET No. 4 ET CONCLUSIONS RECHERCHÉES

Le contexte

Le Plan d'approvisionnement 2005-2014 des réseaux autonomes d'Hydro-Québec Distribution est présenté dans la pièce HQD-4, Document 1 du présent dossier.

La source d'approvisionnement de ces réseaux est de source thermique lourde (mazout), à quoi s'ajoute l'approvisionnement hydroélectrique du Lac Robertson qui alimente certains des réseaux de la Basse Côte-Nord.  Des programmes d'efficacité énergétique spécifiques à ces réseaux (PEERA) ont été établis.  De plus, les réseaux autonomes du nord du 53e parallèle sont les seuls à faire exception au principe législatif de l'uniformité territoriale des tarifs (art. 52.1 al. 3 de la Loi); une tarification plus élevée, dissuasive, est en place dans ces réseaux.

Hydro-Québec s'est dotée comme objectif corporatif de contribuer à éviter les émissions atmosphériques, dont les gaz à effet de serre, l'ensemble des oxydes d’azote (NOx), l’anhydride sulfureux (SO2), les composés organiques volatils (COV) et les particules. 
 En raison des particularités de leur approvisionnement électrique, les réseaux autonomes contribuent pour une part appréciable à ces émissions atmosphériques.  L'intérêt environnemental de les réduire rejoint l'intérêt économique d'Hydro-Québec Distribution de réduire ses volumes d'approvisionnement en mazout, dont le coût de livraison déjà élevé est en croissance: Le Distributeur souligne en effet qu'à long terme (à partir de l'horizon 2007), "afin de pouvoir répondre aux besoins des clients et étant donné l'augmentation prévisible des coûts du pétrole, plusieurs alternatives à la production thermique sont envisagées. Les principaux moyens envisagés sont le raccordement au réseau principal, le développement de projets d’énergie renouvelable (éolien, hydraulique, etc.), ainsi que des moyens alternatifs ou complémentaires à la production thermique."  La Régie de l'énergie a récemment approuvé le projet d'Hydro-Québec de raccorder au réseau principal le réseau autonome fédéral de Waskaganish, le distributeur soulignant alors que ce raccordement constituait "la meilleure solution d’alimentation [de ce village], des points de vue social, économique et environnemental". 

Le seul projet ferme annoncé au Plan d'approvisionnement 2005-2014 du Distributeur est toutefois celui du raccordement du village de Wemotaci (Haute-Mauricie) au réseau principal à partir du futur projet d'aménagements hydroélectriques de la Chute-Allard et des Rapides-des-Cœurs en 2008-2009.  Le raccordement du village d'Opitciwan (Haute-Mauricie) est exclu.  Le Distributeur est seulement au stade des études, pour le réseau de La Romaine (Basse Côte-Nord), quant à la possibilité d'y construire une petite centrale hydroélectrique ou alternativement un raccordement au réseau principal.  Le Distributeur prévoit également la possibilité d'étudier le couplage éolien-diesel dans certains réseaux du Nunavik.  Il fait également état de certaines "nouvelles technologies" de raccordement, qui sont pour l'instant exclues.  La conversion à l'huile légère (no. 2) de la centrale au mazout lourd de Cap-aux-Meules (Iles-de-la-Madeleine) ne semble pas avoir été examinée.  

Une croissance des approvisionnements électriques de source thermique est prévue dans plusieurs réseaux autonomes, malgré les interventions commerciales prévues par le Distributeur pour réduire la demande. 

L'intervention

SÉ-AQLPA encouragent et souhaitent maximiser le recours aux trois groupes de moyens complémentaires évoqués par le Distributeur pour réduire ses volumes d'approvisionnent électrique de source thermique.

La rentabilité de ces mesures alternatives, par rapport au coût de l'approvisionnement thermique, est évidemment le critère déterminant pour le Distributeur dans son choix d'accepter ou non ces mesures pour chacun de ses réseaux.

SÉ-AQLPA souhaitent, par le présent dossier:

· Dans un premier temps, demander au Distributeur de "mettre les chiffres sur la table", à savoir identifier le coût évité (thermique) propre à chacun des réseaux autonomes (ou groupes de réseaux autonomes) et le coût, que le Distributeur sembler avoir déjà évalué, des différentes mesures alternatives qui sont possibles sur chacun de ces réseaux.  Ceci permettra de déterminer l'écart qui sépare les mesures rejetées du seuil de rentabilité.

· Dans ce cadre, l'on pourra vérifier la sensibilité de cette comparaison quant à certaines variables (telles que les projections du coût du combustible) afin d'avoir un portrait plus complet de cet écart qui sépare les mesures rejetées du seuil de rentabilité.  Nous souhaiterions avoir davantage de précisions sur les "nouvelles technologies" de raccordement actuellement rejetées et dont le Distributeur fait état dans sa preuve, et leur coût prévu.  Il y aurait également lieu d'examiner dans quelle mesure la rentabilité de mesures actuellement rejetées par le Distributeur pourrait varier selon la réalisation de projets de production actuellement à l'étude à Eastmain 1A, La Romaine, de certaines infrastructures civiles 
 et du développement éolien en Basse Côte-Nord (dans le cadre d'un second bloc de 1000 MW), cette région ayant été identifiée comme la meilleure du point de vue des vents dans l'étude d'Hélimax déposée au dossier R-3526-2004. 

· Des résultats qui précèdent, nous identifierons s'il existe des mesures alternatives au thermique qui mériteraient de ne pas être exclues du Plan du Distributeur, soit parce qu'elles sont proches du seuil de rentabilité, soit qu'elles pourraient l'être selon certains scénarios examinés plus haut.  Nous formulerons alors des recommandations à la Régie quant au traitement et au suivi à accorder à ces mesures.

SÉ-AQLPA avaient déjà, au dossier R-3492-2001, Phase 1, déposé un rapport proposant que soit examinée devant la Régie l'opportunité du raccordement de plusieurs des réseaux autonomes (dont ceux de Haute-Mauricie et de la Basse Côte-Nord), sur la base du coût évité propre à chacun d'eux, après quoi une décision serait prise suivant l'écart pouvant séparer chacun de ces raccordements du seuil de rentabilité. 
  La Régie avait cependant reporté l'examen des réseaux autonomes à une étude ultérieure. 

Il est à noter que, dans le présent dossier, nous n'aborderons pas les programmes d'efficacité 

énergétique spécifiques aux réseaux autonomes, le Distributeur ayant annoncé le dépôt d'un dossier distinct à cet effet en 2005. 

2.
LIEN ENTRE LES CONCLUSION RECHERCHÉES SUR LE SUJET No. 4 ET LES INTÉRÊTS DES INTERVENANTES

L'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et Stratégies Énergétiques (S.É.), de par leurs objectifs liés au développement durable 
, ont un intérêt manifeste à ce que les sources d'approvisionnement du Distributeur, incluant ses réseaux autonomes, aient le moins d'émissions atmosphériques possible et que les choix environnementalement préférables soient effectués.

Les trois groupes de moyens envisagés par le Distributeur (HQD-4, Doc. 1, p. 7) pour réduire ses volumes d'approvisionnement thermique, et que les présentes intervenantes souhaitent maximiser tel que décrit plus haut, s'inscrivent donc au cœur de leurs objectifs environnementaux:

· "Le raccordement au réseau principal".

· "Le développement de projets d’énergie renouvelable (éolien, hydraulique, etc.)".

· "Des moyens alternatifs ou complémentaires à la production thermique".

3.
MANIÈRE DONT SERA PRÉSENTÉE LA PREUVE ET L'ARGUMENTATION SUR LE SUJET No. 4

Les présentes intervenantes demanderont des renseignements écrits au Distributeur et pourront demander des renseignements supplémentaires, oralement, en audience.

Elles annoncent qu'elles déposeront sur ce thème une preuve commune avec le GRAME.  Il s'agira d'une preuve ciblée, telle que décrite plus haut, qui sera déposée par écrit, puis présentée en audience.  Cette preuve sera le fruit de travail de plusieurs personnes, assistées de personnes-ressources incluant, sous réserve de confirmations, des représentants des communautés locales de plusieurs réseaux autonomes et des acteurs du domaine éolien au Québec.

Une argumentation sera également présentée en audience.

____________________
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Pièce CETAF-AQLPA-SÉ-1 -  Document 2

Fiche technique - Sujet d'intervention

Corporation des entreprises en traitement de l’air et du froid (CETAF)

Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA)

Stratégies Énergétiques (S.É.)

Pièce SÉ-AQLPA-2 -  Document 4

Fiche technique - Sujet d'intervention no. 4: Le plan d'approvisionnement des réseaux autonomes (2005-2014)

Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA)

Stratégies Énergétiques (S.É.)


